
lutte contre l’habitat indigne et dégradé

rénovation énergétiquEadaptation 

du logement

à la perte 

d’autonomie,

 LES PERMANENCES DE L’ESPACE CONSEIL FRANCE RÉNOV’  
 DU VAL D’YERRES VAL DE SEINE 

 ASSURÉES PAR L’ALEC SUD PARISIENNE 
 VOUS CONSEILLENT POUR TOUS VOS PROJETS LIÉS À L’HABITAT 

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec

La Communauté d’Agglomération 
Val d’Yerres Val de Seine 

vous accompagne avec

Espace conseil 
France Renov 

Voir les dates au dos



date des 
permanences prenez

rdv !

 CONTACT POUR LA PRISE DE RDV CONTACT POUR LA PRISE DE RDV

• �• �PARTICULIERS : �eie@alec-sudparisienne.org Tél. : 01 81 85 00 89
• • �COPROPRIÉTÉS : �coproprietes@alec-sudparisienne.org Tél. : 01 81 85 10 10

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec

TOUS LES 2E JEUDIS DU MOIS
14h00 - 17h0014h00 - 17h00

Brunoy
Mairie

Place de la Mairie 
91800 Brunoy

TOUS LES 1ER VENDREDIS DU MOIS
14h00 - 18h0014h00 - 18h00

Maison de l’Agglomération
2 bis avenue de la République

91230 Montgeron

LES INFORMATIONS, CONSEILS ET ORIENTATIONS PROPOSÉS PAR L’ESPACE CONSEIL 
FRANCE RENOV’ SONT GRATUITS ET NEUTRES. 

Les permanences sont accessibles uniquement sur rendez-vous :
• �À tous les ménages quels que soient leurs caractéristiques (ressources, …), statut 

d’occupation (propriétaire occupant ou propriétaire bailleur) ou typologie d’habitat  
(habitat individuel ou collectif).

• �Sur l’ensemble des problématiques de la rénovation de l’habitat : rénovation énergétique, 
adaptation du logement à la perte d’autonomie, lutte contre l’habitat indigne et dégradé, 
traitement des copropriétés et du parc locatif privé.

• Sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Val d’Yerres Val de Seine.


